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Honorables sénatrices, honorables sénateurs, 

Merci de m’accueillir aujourd’hui. Je suis ici à titre de président par intérim de l’Association acadienne des journalistes, l’AAJ. 

Avant d’entrer dans le vif du sujet, je me permets de présenter rapidement l’organisation que je représente. 
L’Association acadienne des journalistes est une association professionnelle regroupant les journalistes œuvrant dans les médias francophones des provinces de l’Atlantique. 
Si l’AAJ a accepté de témoigner aujourd’hui, c’est parce que la Société Radio-Canada joue un rôle de premier plan dans l’information en français dans les provinces de l’Atlantique. Dans plusieurs régions de l’est du pays, le diffuseur public est la seule source de nouvelles régionales en français à la télévision. Dans certaines régions, elle est aussi la seule source de nouvelles radiophoniques. Nous tenons donc à le répéter : l’information de qualité en français dans les provinces de l’Atlantique dépend très largement de l’apport de la Société Radio-Canada. 

Comme nous voulons profiter au maximum du temps que vous nous accordez aujourd’hui, nous nous contenterons de vous donner notre avis sur les questions qui nous touchent de près. Les représentants des organismes qui sont à nos côtés aujourd’hui ont à cœur les enjeux identitaires et culturels. De notre côté, nous parlerons de l’élément qui nous concerne ; la qualité de l’information. 

La Loi sur la radiodiffusion stipule que la SRC doit, et je cite, « refléter la globalité canadienne et rendre compte de la diversité régionale du pays, tant au plan national qu’au niveau régional, tout en répondant aux besoins particuliers des régions», fin de la citation.
Or, selon nous, le diffuseur public ne respecte pas entièrement cette obligation. 

Nous pourrions aborder le travail effectué par les journalistes de la station régionale de la SRC dans les provinces de l’Atlantique; Radio-Canada Acadie, mais nous estimons qu’il est plus pressant de se pencher sur l’information diffusée à la radio et à la télévision dans le cadres des bulletins et des émissions nationales. Nos commentaires touchent donc les bulletins d’information, les émissions d’affaires publiques, les émissions généralistes et spécialisées, diffusées à la fois à la première chaine, à la télévision de Radio-Canada et au Réseau de l’information, le RDI.

Des études très ciblées ont clairement démontré que l’extérieur du Québec occupe une place marginale dans bulletin de nouvelles télévisé de fin de soirée. Mais selon nous, le problème est beaucoup plus large.

La place accordée au Québec est écrasante, à la fois dans les bulletins de nouvelles et dans les émissions d’information. Les nouvelles québécoises sont immanquablement présentées en début de bulletin et sont analysées en profondeur dans les émissions d’affaires publiques, ce qui laisse très peu de place aux nouvelles d’ailleurs au pays. 

Lorsque l’on parle de ce qui se passe dans les provinces de l’Atlantique, c’est souvent à la sauvette et pour ajouter un peu d’exotisme ou de pittoresque sur les ondes. 

Par exemple, lorsque la nouvelle du jour en provenance de l’Atlantique au RDI est la découverte d’une tortue échouée, on peut se demander s’il n’y avait pas de nouvelles plus pertinentes à l’extérieur du Québec ce jour-là. 

L’absence de nouvelles provenant d’ailleurs au pays, de l’Ontario, des prairies, de la Colombie-Britannique et des territoires, se fait aussi sentir dans les provinces de l’Atlantique. De l’information de qualité, c’est de l’information diversifiée. 

Ce déséquilibre ne sert pas non plus les Québécois. Si la SRC ne leur parle pas des nouvelles de l’extérieur de leur province, comment peuvent-ils comprendre la globalité canadienne. 

Le traitement des nouvelles nationales pose également problème. Par exemple, lorsque des données sont publiées par Statistique Canada, les animateurs et les journalistes basés à Montréal cadrent la nouvelle afin qu’elle parle aux Québécois. Les nouvelles d’intérêt national sont souvent présentées pour cet auditoire. On y explique les enjeux, les conséquences et les particularités…pour le Québec. En agissant ainsi, ils réussissent à rendre une nouvelle nationale inintéressante pour les auditeurs des 12 autres provinces et territoires. 
Tout cela fait en sorte que plusieurs francophones se tournent vers d’autres médias. Cela est inquiétant, surtout dans les provinces de l’Atlantique, où l’alternative est plus souvent qu’autrement anglophone. 
Ces critiques ne datent pas d’hier. Cela fait des années que nous les répétons et que des études le confirment.  

Pour corriger le tir, des mesures doivent être adoptées. Les bonnes intentions ne suffisent pas. D’après nous, Radio-Canada pourrait mieux respecter ses obligations en décentralisant sa production d’information.

Aucune émission nationale d’information ou d’affaire publiques en français n’est produite par Radio-Canada Acadie, que ce soit à la radio ou à la télévision. Pour bien comprendre la réalité d’une communauté, il faut s’y trouver. Il serait irréaliste de demander à des journalistes, à des recherchistes et des réalisateurs de Montréal de comprendre quelles nouvelles touchent les gens de chez. C’est pourquoi Radio-Canada doit créer davantage de postes nationaux dans les provinces de l’Atlantique et décentraliser la production de ses émissions. 

Nous croyons aussi que l’antenne régionale, Radio-Canada Acadie, devrait prendre plus de place dans les provinces de l’Atlantique. Très peu d’émissions sont produites localement. En réduisant le nombre d’heures de production nationales au profit du contenu régional, la Société Radio-Canada respecterait mieux son mandat. 

On peut rêver à toutes sortes de moyens de faire progresser la qualité de l’information offerte par la Société Radio-Canada. Mais ces idées n’iront pas loin sans un financement public adéquat. 

Afin de respecter ses obligations en vertu de la Loi sur la radiodiffusion et de la Loi sur les langues officielles, le diffuseur public a besoin d’un financement stable et suffisant. Les compressions des dernières années se font sentir chez nous et sont inacceptables. Cette tendance doit être inversée afin que la SRC puisse offrir aux Canadiennes et aux Canadien les services auxquels ils ont droit.

